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CHAPITRE 4 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 2AU et 2AUX  

Les dispositions règlementaires applicables aux terrains identifiés en trame jardin de type 1 et 2 

sont détaillées au titre II du présent règlement : « Dispositions règlementaires applicables à toutes 

les zones » 

 

Les dispositions règlementaires applicables aux éléments paysagers identifiés au titre de 

l’article L.151-23 du code de l’urbanisme sont détaillées au titre II du présent règlement : 

« Dispositions règlementaires applicables à toutes les zones » 

 

Les dispositions règlementaires applicables aux éléments du patrimoine identifiés au titre de 

l’article L.151-19 du code de l’urbanisme sont détaillées au titre II du présent règlement : 

« Dispositions règlementaires applicables à toutes les zones » 
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SECTION 1 : DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURES 

D’ACTIVITE  

I INTERDICTIONS ET LIMITATIONS DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONSDES 

SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Article 1.1 2AU – Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles mentionnées à l’article 
1.2.2AU ci-dessous : 
 
 
Article 1.2. 2AU - Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

1. Les constructions, installations ou travaux destinés à la réalisation, à l’entretien ou à la 
maintenance d’équipements d’intérêt collectif et de services publics ou à la protection contre 
les risques, à condition qu’elles ne remettent pas en cause les possibilités d’aménagement 
ultérieur de la zone. 

2. Les affouillements, exhaussements du sol et aires de stationnement, à condition d'être 
nécessaires à la réalisation d'une occupation du sol autorisée. 

 
 

SECTION 2 : CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
Non réglementé 
 
 

SECTION 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Non réglementé 
  


